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Province de Québec
Municipatité de Saint-Ferréot-tes-Neiges

PROCÈS.VERBAI DE LA SÉENC¡ EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL DE U
MUNICIPALITÉ DE SAINT-FERRÉOL.LES.NEIGES, TENUE DANS tA SATLE DES
gÉrlÉ1af1ols, r'HôrEL DE vrLLE, 33, RuE DEI'ÉGiriE, LE 20 NovEMBRE2o!7,
A 19HOO, SOUS LA PRÉSIDENCE DE MADAME PARISE CORMIER. MAIRESSE.

Sont présents: Mesdames Métanie Royer-Couture, Parise Cormier et Suzanne Demers
et messieurs Denis Roy, Magella Trembtay et Réjean Morency.

lnvité: Monsieur François Drouin, directeur générat.

Absente avec motivatlon : Madame Louise Thouin.

secréta ire d'assem btée : Monsieu r Ma rtin Leith, secrétaire-trésorier.

Les membres présents à l'ouverture de [a séance formant quorum, l'assemb[ée est
déclarée régulièrement constituée par [a présidente.

ltest proposé par monsieur Denis Roy et unanimement résotu ;

Que les conseilters munlcipaux acceptent l'avis de convocation, tetque rédigé.

l[ est proposé par madame Métanie Royer-Couture et appuyée par madame Suzanne
Demers et unanlmement résotu ;

Que [e Conseil municipal adopte le règtement #L7-726 (Décrétant un emprunt de 62

?10 $ pour défrayer les frais de refinanèement des règlements d'emprunt #05-4g5, 06-
5L3, 07 -526, 07 -529, 02-437 , 07 -527 , L0-595, l-0-601_, L2-622, l_l_-609, 1_3_639, L7 _71,4,
t7-7L5, L7-7L6). Ce règtement fait partie intégrante des présentes comme r;il y étrii
retranscrit au long.

Aucune question n'a été posée tors de ta période de questions.

Levée de [a séance à 19 heures 0]_.

Parise Cormier, mairesse

Ma rtin Leith, secréta ire-trésorler
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